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                   Le 15 juin  2014. 

 

 

 

Compte rendu  du Comité Directeur du 13 juin  2014. 

Lieu de déroulement : Salle des réunions 460- FFB Grand Paris. 

 
1. Présents   

Membres du Comité :  

 Ramez FAKIH (PDT fondateur), Jean-Pierre ARNAUD (CNAM), Bérangère BOUAN (NEXANS), Fréderic CHEVALIER 

(SADE TELECOM), 

 Jérôme ESCUDIE (SCOB) ; François MERLE (FRANCOFA) et Jean-François SANCHEZ(CSEEE)  
Membre Observateur :  

Amel CHERFAOUI/Joseph CHOUEIRI (SFR).  

Membres  Invités : 

 Gilles GENIN (InGeTel) et Patrick TOWNSEND (AFPA) 

Partenaire Invité : 

 Pierre-Hervé LETURMY (FNAIM IDF), Patrick ROBIN (PARIS HABITAT) et  Jean-Gabriel REMY (AGORA). 

Conférencier invité : 

 Didier CAZES (Orange) 

 Alain MAINE (ATTRACT-R&C) 

II.  Excusés   
Membres du Comité : 

 Rozenn BALLET  (FOLAN) ; Ronald HELLER (S2I Courants faibles) ; Thierry DOLIGEZ (LAN)  Mathieu HUSSON 

(INFRACTIVE) ; 

Nadia LESCURE (Trésorière IDFO-Habitat) ; Henri LEE (CASANOVA) et  Philippe RIFAUX (FFB Grand Paris))   

Membre observateur :  

  Joseph CHOUIERI (SFR), 

Partenaire : 

 Laurent SENECHAL (DEKRA) 

 

                                                                     Ordre du jour traité  
                                                       

                                                                                     Première   partie : 9h00-9h30. 

1. Statutaire. 

1.1 : Validation définitive  du compte rendu de la  réunion du 23 mai  2014 (Ci-joint) 

1.2 : Rencontres du Président. 

 Le 2 juin avec  le Président de l’AGORA du Réseau Domiciliaire. 

 Le 6 juin avec la FNAIM. 

 Le 6 juin avec SFR. 

                                                    Deuxième partie : 9h30-11h00 
2. Actions. 
2.1 : 5

ème
 édition du colloque fibrotique :  

 Point d’étape. 

 Déroulement. 

 Dossier préparatoire. 

                                        Troisième partie : 11h00-11h30 
3. Communication IDFO. 
3.1:Examen d’un projet de relookage  
 
                                                         
 

                         Quatrième  partie : 12h00-12h15.  
 
4. Questions diverses. 
4.1 : Point d’étape sur la mise ne place des formations fibrotique   
4.2 : Calendrier des réunions de l’année 2014. 
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                                                           Délibération. 
                                                                                

   Première   partie : 9h00-9h30. 

1. Statutaire. 

1.1 : Validation définitive  du compte rendu de la  réunion du 23 mai  2014 (Ci-joint) 

1.2 : Rencontres du Président. 

 Le 2 juin avec  le Président de l’AGORA du Réseau Domiciliaire. 

 Le 6 juin avec la FNAIM. 

 Le 6 juin avec SFR. 

 

I.I  Validation définitive du compte rendu  du Comité Directeur du 23 mai  2014. 

 

En l’absence de remarques formulées en séance ou suite à la consultation  par courriel (diffusé le 

11 mai  2014), le compte rendu  du Comité directeur du 23 mai  2014  est considéré définitivement 

approuvé, par tous les membres du comité, sans remarque ni réserve.                 

 

                                              1.2 : Rencontres du Président. 

 
 Le 2 juin avec  le Président de l’AGORA du Réseau Domiciliaire. 

 
Présents :  
 
Côté IDFO : Thierry DOLIGEZ et Ramez FAKIH. 
Côté AGORA : Jean-Pierre LACOTTE et  Jean-Gabriel REMY.  
 
Ordre du jour : Echange général sur les actions IDFO et AGORA.                                               

 
Relevé des réflexions et décisions. 

Constat : Complémentarité des vocations mutuelles en faveur de diffusions des services à 
l’intérieur du logement. 

Champs  d’actions mutuels  
 AGORA :  

1. Conception (Soft) d’un  standard de communication des produits domotiques. (Standard 
AGORA)  

2. Mise en place d’un  Démonstrateur  de communication des services domiciliaires. 

 IDFO-Habitat :  
1. Conception et la  mise en place de la colonne et dérivation FO jusqu’au coffret de 

communication du logement.  
2. Intégration des produits domotiques à l’intérieur du logement. 
3. Formations et agrément fibrotique des installateurs (Maitrise des compétences combinées 

courants faibles et fibre optique)  
Décisions : 

 Mise   en place d’un GT  commun ayant pour mission d’élaborer  un guide des services, autres 
que FAI, dans les l’immeubles d’habitation,  déployés sur une infrastructure fibre optique. Cette 
infrastructure débute au  PMI et aboutit  au coffret de communication du  logement. A 
l’intérieur du logement l’intégration  des produits sur le standard AGORA.  

 Visite du démonstrateur  chez Le LAN (en liaison avec Thierry Doligez)  
 Coréalisation  de  la 6ème édition du colloque Fibrotique sur un thème basé sur les travaux du 

guide. (Concertation future) 
 Le  1er juillet 2014 sera l’occasion pour Jean-Gabriel REMY  revenir en conclusion de la 5ème 

édition du colloque Fibrotique sur la problématique du standard.  
 
 Le 6 juin avec Pierre Hervé le THURMY (FNAIM). 
  
Sujet  évoqué : Point de vue de la FNAIM sur le concept qualité au sens large 

  
 Pour la FNAIM : La démarche qualité entraine la modernisation de la gestion. Dans cette ce cadre , 
il y a deux aspects à considérer :  
 
1. Démarche d’amélioration du parc par application automatique des obligations 

règlementaires par exemple  l’optimisation énergétique et le développement durable : Les 
professionnels de la FNAIM  s’y sont attelés. 
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2. Modernisation du parc : A l’initiative du professionnel, par exemple la sécurisation des biens et 
des personnes ou l’évolution vers le logement communicant. Cet aspect est actuellement au 

stade de l’étude et de la réflexion 
 

Dans l’un comme dans l’autre des cas, la modernisation du patrimoine géré passe par la mise en 

place d’une banque de données centralisées. Aujourd’hui pour s’informer sur la vie de l’immeuble 
géré il faut collecter  des informations qui sont couramment éclatées sur les sites des  fournisseurs 
divers er variés.  

La modernisation comporte requiert  la formation des gestionnaires : La FNAIM projette de mettre 
en place des formations pour compléter et actualiser  les connaissances des gestionnaires. Aux 

yeux de la FNAIM, le professionnel de l’immobilier de demain sera celui qui maitrise l’information 
sur les immeubles qu’il gère. 
 
En conclusion de cet échange : IDFO et FNAIM se concerteront pour créer une synergie dans le 
domaine des formations fibrotique.  
 

 Le 6 juin avec SFR. 

Ont participé à cette rencontre : 
Côté SFR : Joseph CHOUEIRI, Amel CHERFAOUI et Sylvain PARIS. 
Côté IDFO : Ramez FAKIH. 
Objet de la réunion : Créer une synergie en domaine des formations sur la base de l’agrément 
fibrotique.  
En résumé : 

 SFR apprécie la démarche des formations fibrotique  initié par IDFO. 
 Les fournisseurs actuellement agrées par SFR font face aux charges des commandes passés en 

matière des réseaux FAI.  
 Une problématique : La connaissance des spécifications techniques et des exigences liées 

rendent difficilement envisageable d’élargir le cercle des  fournisseurs nationaux.  
 
A l’intérieur du logement : Une coopération est possible mais cette question est à étudier avec la 

filiale de SFR Connect assistance. Cette filiale agit à l’intérieur du logement et pour cela fait appel à 
des prestataires installateurs. Dans ce cadre l’appel aux installateurs qualifiés donne à l’agrément 
fibrotique un sens d’utilité certaine.  
A venir : Une rencontre est en cours de préparation avec Connect assistance.  

Affaire à suive. 
 

 
                                Deuxième partie : 9h30-11h00 

2. Actions. 
2.1 : 5ème édition du colloque fibrotique :  
 Point d’étape. 

 Déroulement. 

 Dossier préparatoire. 
            

                                         2.1 : 5ème édition du colloque fibrotique   
 

Thème du colloque du 1er juillet 2014 : 
 « Un seul  réseau pour tous les services dans les immeubles à usage d’habitation ou du tertiaire.» 
 

 Point d’étape. 
1. Les invitations sont lancées depuis le 26 mai. 

2. Les organisations professionnelles : CSEEE : S2I CF, l’Electricien 3 E, BatiCom, Arcep, 

Mission THD, Consuel Cosael … 

3. A ce jour peu d’inscrits dont  6 extérieurs. 

4. En attente réponses  des membres et de leurs invités. 

5. Les travaux de préparation du colloque ont été mis en route depuis la réunion du 23 mai.  

6. Les Modérateurs ont en main tous les éléments permettant d’échanger avec les 

conférenciers de tables rondes. 

 

Déroulement : Une feuille de route a été diffusée aux modérateurs et aux conférenciers, à savoir :  
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Feuille de route : Le colloque se déroule en tables  rondes  interactives : 
 

 Pas d’exposés sur des visuels  mais des réponses à des questions posées par les modérateurs 
des tables rondes. (Cependant, en ultime nécessité il est pourra être fait recours à la 
projection d’autres visuels. Dans cette optique les conférenciers devront remettre au 

Président avant le 23 juin un power point de la série des visuels envisageables)  
 Chaque conférencier fournit à Ramez FAKIH un visuel de présentation de sa société, avant le 

23 juin 
 Chaque Modérateur fournit à Ramez FAKIH la liste des questions à poser à ses conférenciers 

avant le 23 juin.  
 
La densité du colloque implique de respecter  au mieux possible les  temps impartis aux tables 

rondes. 
 
Rappel des temps impartis : 
1.  9h00-9h10 : Mot d’accueil et ouverture du colloque soit 10 minutes.  
2.  9h10-9h20:Introduction  soit  10 minutes.  
3.  9h20-10h20: 1ère Table ronde soit 60 minutes y compris l’échange avec la salle. 

4.  10h20-11h00 : 2ème Table ronde soit 40 minutes y compris l’échange avec la salle. 

5.  11h00-11h15 : Exposé soit 15 minutes y compris l’échange avec la salle. 
6.  11h15-12h00 : 3ème Table ronde soit 45 minutes y compris l’échange avec la salle. 
7.  12h00-12h-40 : 4ème Table ronde soit 40 minutes  y compris l’échange avec la salle. 
Note : A l’issue de la table ronde sur la qualité des prestations, le Président appelle dans la salle le témoignage 

de Joseph CHOUEIRI , Didier CAZES ,  Pierre- Hervé LETHURMY et Patrick ROBIN les attentes de la part des 

partenaires et sur les problèmes rencontrés de la part des fournisseurs. 

8.  12h40-12h45 : Témoignage de l’opérateur FAI + FNAIM soit 10 minutes (Dans la salle) 
9.  12h50 -13h00 : Conclusion soit 10 minutes. 
Note La gestion des temps est laissée à la discrétion des modérateurs. Mais il est recommandé de 
répartir ces temps en 2/3 pour les échanges interactifs et 1/3 pour le débat avec la salle. 
 

 

                                       Troisième partie : 11h00-11h30 
3. Communication IDFO. 
3.1: Examen d’un projet de relookage du Site www.idfo-habitat.com .  
 
 Le relookage du site est une décision  du Comité prise voila plus d’une année et budgété pour 

l’exercice 2013. (3000 € y compris l’hébergement et le suivi du site durant une année) 
 Depuis un élément nouveau est intervenu : Le champ d’action limité à l’habitat est devenu 

restrictif. Il n’attire pas les acteurs du tertiaire. Dans ce secteur  le déploiement de la fibre et 
des services est  plus en avance en matière de bâti communicant. Or dans  un immeuble 
d’habitation les parties communes s’apparentent au tertiaire.  

 Il est donc devenu indispensable de décliner l’appellation IDFO-Habitat pour l’élargir au secteur 

du tertiaire. Donc il nous faut moderniser le site. 
 Les travaux de remaniement du site ont été  donc repris et actualisés pour tenir compte de ce 

élément.  

 D’où : IDFO-TIC : Institut pour le Développement de la Fibre Optique – Technologie de 
l’Information et la Communication.  

 Afin de coller à la réalité de modernisation et de ce fait d’aller au-delà de l’habitat un nouveau 
logo et une nouvelle enseigne ont été développés.  

  Le domaine IDFO-TIC est propriété de Ramez FAKIH, qui le met à la disposition d’IDFO. 
La Changement de nom : 

Le site devient « Idfo-TIC » pour sortir du « typage » spécifique à l’habitat d’un point de vue 
communication et positionner également le lecteur sur le tertiaire. 
Graphisme : 
Refonte graphique pour avoir un look plus moderne et dynamique. 

En conclusion des échanges sur la préparation du colloque, on retient : 
 

 Les modérateurs ont démarré leurs échanges avec les conférenciers des tables rondes. 
 Les conférenciers font parvenir, chacun,  à Ramez FAKIH, leurs «  power point », avant le 

23 juin. 
 Les modérateurs  font parvenir ,chacun ;à Ramez FAKIH, leurs questions à poser aux 

conférenciers.  

http://www.idfo-habitat.com/
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L’aspect du site doit se mettre au niveau des attentes des internautes en termes de qualité 
graphique. Les modèles « modernes » ont été requis comme canevas de développement. 

(Couleurs, fontes de caractères, harmonie, etc.).  Les tons pastels sont ceux qui sont privilégiés et 
au goût du jour. 
 

Le comité à principalement échangé sur le nouveau nom. Aux termes des échanges  on note : 
 
 Le TIC n’est pas intelligible au sens du bâtiment il donne l’image de l’informatique. D’où  la 

déclinaison «  Technologies de l’Information et de la Communication » devient caduc. 
Décision : 

 Supprimer dans le logo le mot TIC  
 Remplacer «  Technologies de l’Information et de la Communication » par une phrase tenant 

compte des 4 mots clés: Habitat, Tertiaire, Réseau et Service.  
 Communiquer aux membres du comité des liens pour passer se connecter à www.idfo-tic.com . 
 Les membres qui se connecteront feront remonter à Ramez FAKIH, leurs éventuelles 

remarques 
A suivre. 

 

Depuis le comité du 13 juin Ramez FAKIH a fait une recherche sur le sigle IDFO. Il est apparu que 

le sigle IDFO tout court n’est pas disponible, Il est déposé en suisse par ? 

Devant ce constat : Nous devons associer à IDFO autre terme d’où le TIC est maintenu. 

Dans cette situation, deux choix s’offrent à nous à savoir  
Choix 1 : Le TIC est décliné sous le logo en: 

Techniques des Infrastructures Communicantes. 
 Les mots clés : Réseaux et Services dans l’Habitat et Tertiaire sont alors  intégrés dans l’image. 
Ci-dessous la nouvelle version V1.  
 

 
 
Choix 2 : 

 L’expression Techniques des Infrastructures Communicantes  est intégrée dans l’image. 
 Les mots clés : Réseaux & Services-Habita t& Tertiaire en base line sous le logo. 
 

 
 
 
 
Ces deux choix  seront mis par courriel dédié à l’avis des membres du Comité, pour une décision à 
prendre.   

Le courriel sera diffusé en accompagnement du présent compte rendu. 
 
 
 
 
 

 

http://www.idfo-tic.com/
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                         Quatrième  partie : 12h00-12h15.  
 
4. Questions diverses. 
4.1 : Point d’étape sur la mise ne place des formations fibrotique   
4.2 : Calendrier des réunions de l’année 2014. 

 

                                                                           4. Questions diverses 
 
4.1 : Point d’étape sur la mise ne place des formations fibrotique.  

 
AFORELEC et AFPA se concertées et ont mis au point leur mode de collaboration.  
Gilles GENIN, annonce que le développement pédagogique des formations qu’il réalisera en tant que formateur 
AFFORELEC  touche à sa fin.  
 
 
 
4.2 : Calendrier des réunions de l’année 2014. 

Le prochain comité se tiendra le 12 septembre 2014 en salle 460. 
 
Voir planning ci-après. 
 

 
 
                                                              Planning année 2014.  
 
 

 
 

 


